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COAIPOSITION  DU SECRETAR:IAT

Effectif  et  r6partition  g6ographique  :

1,  A  la  date  du  ler  juillet  1968,  le  personnel  des  BIRPI

comprenait  82  fonctionnaires.  Le  tableau  ci-dessous  indique

la  r5partition  des  fonctionnaires  Cl cette  date  selon  la  ca-

t5gorie  et  la  nationality.
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AMENDEMENTS  AU STATUT  ET AU REGLEMENT  DU PERSONNEL

Observations  preliminaires

2.  L'article  12.1  du  Statut  du  Personnel  prevoit  que  le

Gouvernement  de  la  Confederation  Suisse  peut  completer  ou

amender  les  articles  dudit  ;  l'avis  du  Comity  role

coordination  interunions  sera  entendu  au pr6alable,  pour

autant  que  ceci  ne  retarde  pas  indGment  de  telles  modifica-

tions;  autrement,  celles-ci  seront  communiquees  a  la

premiere  reunion  du  Comitg  suivant  la  promulgation  des

nouvelles  stipulations.

3.  L'article  12.2  alinea  a) du Statut  du Personnel  pr6-
voit  que le Directeur'  peut  amender  le Re@lement  du Personnel
apres  consultation  du  Departement  politique  federal.  Selon

ce  meme  article  (alinea  b)),  le  "Directeur  fait  rapport
chaque  annee  au  Comity  de  coordination  interunions  sur  les

amendements  intervenus  dans  le  Reglement  du  Personnel."

11. Un exemplaire  du  "Manuel  Administratif"  des BIRPI  sera
distribue  aux  delegations  presentes  a la  sixieme  session  du
Comity  de coordination  interuq.ions.  Ce Manuel  comprend  le
"Statut  et Reglement  du  Personnel";  les  textes  correspondant
aux amendements  mentionnes  sous  les  paragraphes  5 a 13 ci-
dessous  figurent  au  supplement  No.  3 ou au  supplement  No.  11
dudit  Manuel.

Amen6ements  adoptes

5. Article  3.1  ("Traitements")  :

- Conformement  a  l'avis  6mis  par  le  Comity  de  coordina-

tion  interunions  le 21 decembre  1967  et a la  suite  de la
decision  du  Conseil  federal  suisse  du 17 avril  1968  (portee
a la  connaissance  du  Directeur  par  lettre  de  ce meme ,jour),
le texte  de  lvarticle  3.1  relatif  au traitement  du Directeur
et des  Vice-Directeurs  a  6tg  amende  avec  eff'e"c  au  ler  janvier
1968.  Dans  sa nouvelle  teneur,  l'article  3.1  stipule  donc
que  le  traitement  du  Directeur  est  1"6quivalent  du traite-
ment  prevu  pour  la  categorie  des  "Secretaires  @eneraux  adjoints"
("Under-Secretaries-General")  a  lvOrganisation  des  Nations  Unies

plus  9,li5%"et  que  celui  des Vice-Directeurs  est  1"6quivalent
du  traitement  pre'vu  pour  la  categorie  des  v?Sous-secretaires
ggneraux"  ("Assjstant  Secretaries-General")  a  l'Organisation
des  Nations  Unies"

r
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Lvechelle  des  traitements  des  f'onctionnaires  de  la

categorie  des  Services  Genera.ux  a  ete  modifiee  a  deux  re-

pr'ises,  a.vec effet  'retr'oac'cif  au ler  ,janvier'  1967  (augmen-

tation  supplementaire  de  2%, une  aug,mentation  de  2,6% ayant

ete  prece'demment  accordee;  voir  CCIU/V/6,  paragraphe  11)  et

avec  effet  au ler  janvier  1968  (augmentation  dvenviron
3325%).  Ces relgvements  ont ete  decideas  El la  suite  de me-
sures  identiques  prjses  par'  les  organisations  internationales

El Gengve  appliquant  le  "re'gime  commun"

6.  Article  3.5  ("Indemnity  de poste")  :

- Lvamendement,,  aVeC!  effet  au ler  ,janvier  1968,  de

lvArticle  3.1  en ce  quj  concerne  les  traitements  du Directeur
et des  Vice-Directeurs  a  entraine'  -  avec  effet  El cette  meme

date  -  une  revision  de  lvindemnite  de  poste  pour  quvelle  COT-

responde  aux  nouveaux  traitements.  Par  consequent,  lvarti-

cle  3.5  prevoit  que  lvindemnite  de poste  revenant  au Directeur
est  lu'equivalent  du  montant  prevu  pour  la  categorie  des

"Secretaires  ggneraux  adjoints"  ("Under-Secretaries-Generali')

a lvOrganisation  des Nations  Unies  plus  9,45%'S tandis  que
celle  relative  aux  Vice-Directeurs  est  lviiequivalent  du mon-

tant  prevu  pour  la  categorie  des  "Sous-secr6taires  generaux"

("Assistant  Secretaries-General")  a  lvOrganjsation  des  Nations
Unies  "

- L'echelle  des  in('emnit6s  de  poste  des  fonctionnaires

des  categories  professionnelle  et  superieures  a  ete  portge

en classe  deux  avec effet  au ler  novembre  1967  (un relgvement
identique  a  eu  lieu  dans  le  cadre  du  "r6g,ime  commun'i).

7. Article  3.11  et Disposition  3.11.1  ("Indemnity  pour
frais  dvetudes")  :

Ces  textes  ont  ete  omendes  avec  effet  retroactif  au

ler  ,janvier  19(57,  sur  la  base  des  stipulations  appliquees  par
les  Nations  Unies  et  leurs  Institutions  specialisees  a  Gengve.
Outre  plusieurs  ameliorations  de  forme,.  la  pr'incipale  modifi-

cation  quant  au  fond  consiste  en  un  certain  61argLssement  des

conditions  dvoct.r'oi  de  lYindemnit5  (la  mention  restrictive  a

un enseignement  facilitant  la  readaptation  de  lvenfant  au pays

d'origine  du  fonctionnaire  expatr'ie  ne  figure  plus  dans  la

pr'esente  version  de  l'article  3.11).

8.  Article  )4.J4  et  Disposition  11.4.1  ("Recrutement  sur  le

plan  locali')  :

De  nouvelles  stipulations  regissant  le  recr'utement  sur

le  plan  local  ont  ete  adoptees  avec  effet  au ler  avril  1968.
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remanig

compte

organisations

commun"  -  ont

et  le  Reglement

L'ancien  texte  (article  11.4)  a 5tg considerablement

et  les  re'gles  actuelles  -  plus  precises  et  6tablies

tenu  des  principes  en vig,ueur  dans  le  cadre  des

internationales  a  Geneve  relevant  du  "regime

gte  reparties  entre  le  Statut  (article  Ll.ll)

(disposition  1+.4.1)  da  Personnel.

9.  Article  1+.9 ("Comity  des nominations  et des promotions")  :

Dans  sa nouvelle  terieur  (en  vigueur  depuis  le  ler  avril

1968),  l'article  11.9 alinga  c) prevoit  que  le  Reglement  inte'-

rxeur  du  Comity  des  nominations  et des  promotions  est  6tabli

par  le  Directeur'.  Cet  organe  6tant  constitue  par  le  Directeur

(af'in  de  le  conseiller  en  cas  de  vacance  d'emploi),  la  pra-

tique  a  indique  qu'il  6tait  preferable  que  son  Reglement  in-

terieur  soit  6galement  du  ressort  du  Directeur.

10.  Disposition  7.1.9  ("Conditions  de voyag,e")  :

a l'alinea  b)  de  la  disposi-

conditions  de  voyage  pa:r  avxon  -

de  la  pratique  actuelle  des  orga-

relevant  du  "regime  commun";

vig,ueur  au ler  3anv':ier  1968.

Les  stipulations  relatives

tion  7,1.9  - concernant  les
ont  gte  revues  a  la  lumiere

nisations  internationales

l'amendement  est  entry  en

11.  Disposition  7.1.16  ("Calcul  de l'iridemnite  de subsis-

tance")  :

Lvalinea  c)  de  cette  disposition  a  ete  revise  avec  effet

au ler  janvier  1968;  une  precision  supplementaire  - couwant

le  cas  des  f'onctionnaires  qui,  en  cours  de  voyage,  sejournent

une  nuit  en un  lieu  determine  - a  ete  introduite  dans  le  texte

dudit  alinea.

12.  Disposition  7.1.18  ("Installationi')  :

Conformement  EL des dispositions  identiques  en vi@ueur

dans  le  cadre  du  "re'gime  commun",  le  montant  de  l'indemnite

d'installation  revenant  au  fonctionnaire  (alinga  b))  a ete

modifie  avec  effet  au ler  janvier  1968.  L'indemnite  payable

correspond,  depuis  cette  date,  a  tr'ente  (au  lieu  de quarante-

cinq)  et  a  quinze  (au  lieu  de  vingt)  ,jours  d'indemnite  de

subsistance,  respectivement  dans  le  cas  dvun  fonctionnaire

avec  et  sans  per'sonnes  El  charge.

'4
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13.  Article  9,7  et Disposition  9,7.1  (i'Prime  de rapa-

triement")  :

Les stipulations  r%issant  cette  matigre  ont ete amen-
does avec effet  au ler  avril  1968.  Par  rapport  a. la  version

pr6ce'dente,  les  changements  sont  notamment  les  suivants  :

- une  nouvelle  distribution  des  textes,  partages  entre

le  Statut  et  le  Reglement;

- des  ameliorations  de  for'me  dans  la  redaction  de

l'article  9. 7 ;

- la  suppression  d'un  moritant  maximum  de  10.800  francs

8uisses  (fonctionnaire  sans  personnes  a  charge)  ou  de

21.600  francs  suisses  (fonctionnaire  avec  des  personnes  a

chai.ge  ).

Ces  modifications  sont  conformes  aux  dispositions  appli-

quees  dans  ce  domaine  par  les  organisatio.i"'is  internationales

relevant  du  i'regime  commun"

PENS IONS

Augmentations  pour'  rencherjssement  du  coat  de  la  vie

111.  a)  Co'inpte  tenu  du  rencherissement  du  coat  de  la  vie

en  Suisse  (ou  rgsideat  tous  les  retra-%cfa'o  des  BIRPI),  le

Directeur  a decide,  avec  l'autorisation  du  Gouvernement  fede-

r'al  suisse,  de  relesyer  les  pensions  selon  les  taux  suivants  :

- un  paiement

l'annee  1967
tation);

de  16%  calcule  sur  la  pension  de 19611,  pour

(cinq  retraites  ont  b6ne'ficie  de cette  au@men-

- i.+n paiement  de 13p5%  calcul6  sur  la  pension  de 1965  pour

lvannee  1967  (un retra-ite  a beneficie  de cette  augmentation)  ;

- un p.aiement  initial  de  5% calcule  sur  la  pension  de 1966,

et couvr'ant  la  periode  du ler  novembre  1967  au 31 decembre

19675  pour  deux  fonctionnaires  ayant  pris  leur  re'craite  en
1966  (une  aug,mentation  de  l'indemnite  de poste  prevue  a lvarti-

cle  3.5  du Statut  du Personnel  est  en effet  intervenue  au ler'

novembre  1967  ;  voir  El ce su,jet  le document  CCIU/V/6,  para-

@raphe  214).

b)  Ces  memes  reajustements  ont  et6  accordgs,  a titre

provisoir'e,  pour  l'annee  1968.
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15.  Les  veuves  de deux  anciens  fonctionnaires  des  BIRPI
ont  ggalement  b6n5ficig,  sur  la  meme base,  de  versements

pour  compensation  du  coat  de  la  vie.

SERVTCES  MEDICAUX

Affiliation  au  i'Service  Mgdical  Commun"  des  Nations  Unies

16.  Depuis  le  ler  mars  1968,  les  BIRPI  ,jouissent  des  avan-
tages  assures  par  le  i'Service  Medical  Commun"  de  lvOrganisa-
tion  des  Nations  Unies  et  ses  Institutions  specialisees.

Etant  donne  la  quality  et la  diversity  des  contr61es  et des

soins  medicaux  assures  par  cet  organisme,  le  Directeur  a ete

heureux  d'avoir  pu obtenir  que  de  tels  services  soient  gtendus
au personnel  des  BIRPI.  Le  coat  annuel  de  la  participation

des  BIRPI  ou  "Seryice  Medical  Commun"  sera  dvenviron

10.000  francs  suisses,

17.  Le Comitg  de coordination

interunions  est  invite  Cl  exprimer

son  avis  au  sujet  des  questions

traitees  par  le  present  document.

I

4

.' 4




